
 

 

 

 

Plan Local d’Urbanisme 
Liste des annexes : 

• Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) 

• Le plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) 

• Les prescriptions communales en matière d’assainissement collectif et non 

collectif accompagné du schéma de réseaux sur la commune. 

• Le livret de conseils architecturaux et paysagers 

• Le périmètre des secteurs situés au voisinage des infrastructures de transports 

terrestres, dans lesquels des prescriptions d'isolement acoustique ont été 

édictées en application de l'article L. 571-10 du code de l'environnement Les 

prescriptions d'isolement acoustique édictées, en application des articles L. 

571-9 et L. 571-10 du code de l'environnement, dans les secteurs qui, situés au 

voisinage des infrastructures de transports terrestres, sont affectés par le bruit 

et, d'autre part, la référence des arrêtés préfectoraux correspondants et 

l'indication des lieux où ils peuvent être consultés ; 

• Les servitudes d'utilité publique  

• La liste des lotissements dont les règles d'urbanisme ont été maintenues en 

application du deuxième alinéa de l'article L. 315-2-1 ; 

• La zone d’implantation d’ouvrage de gaz naturel 

• L’arrêté n° 2001-5521 classant le département de l’Isère zone à risque 

d’exposition au plomb 

 


